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iotc  Indian Ocean Tuna Commission  
ctoi  

Commission des Thons de l’Océan Indien 

CIRCULAIRE CTOI: 07-08 

OBJET : MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION ADOPTÉES LORS DE LA 

DOUZIÈME SESSION DE LA CTOI 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir les textes des cinq résolutions adoptées par la Commission au cours 

de sa 12
e
 session qui a eu lieu à Muscat (Oman).  

 

Conformément à l’Article IX.4 de l’accord de la CTOI, les résolutions deviendront obligatoires pour ses 

membres 120 jours après la date de cette notification, soit le 18 octobre 2008. 

Veuillez trouver ci-joint le texte des Résolutions : 

 Résolution 08/01Statistiques exigibles des membres et parties coopérants non contractantes de la 

CTOI 

 Résolution 08/02 Etablissant un programme pour les transbordements des grands navires de pêche 

 Résolution 08/03 Sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries 

palangrières 

 Résolution 08/04 Concernant l’enregistrement des captures par les palangriers dans la zone de 

compétence de la CTOI 

 

 

Je vous prie d’agréer, l’assurance de ma haute considération. 

 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Secrétaire Exécutif 

Distribution  
Membres de la CTOI :  Australie, Belize, Chine, Comores, Érythrée, Communauté européenne, France, Guinée, Inde, Indonésie, Iran, Japon, Kenya, Corée, 

Madagascar, Malaisie, Maurice, Oman, Pakistan, Philippines, Seychelles, Sri Lanka, Soudan, Tanzanie, Thaïlande, Royaume Uni, Vanuatu 

Président de la CTOI. 

Parties coopérantes non contractantes: Sénégal, Afrique du sud, Uruguay.  
 

 



RESOLUTION 08/01 
STATISTIQUES EXIGIBLES DES MEMBRES ET PARTIES COOPERANTES NON CONTRACTANTES DE 

LA CTOI 

 
La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 

ÉTANT DONNÉ que l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent 
tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs encourage les états côtiers et les états qui se livrent à la pêche à recueillir et à partager, en temps 
opportun, des données complètes et exactes sur les activités de pêche, notamment sur la position des navires, les 
captures d’espèces visées et d’espèces non visées et l’effort de pêche. 

NOTANT que le Code de Conduite pour une pêche responsable de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) prévoit que les états devront compiler des données halieutiques et 
scientifiques relatives aux stocks de poissons couverts par des organisations régionales ou sous-régionales de 
gestion des pêches, et les fournir en temps opportun à l’organisation. 

RAPPELANT l’engagement des membres, au titre de l’Article V de l’Accord portant création de la CTOI, de 
suivre en permanence l’état et l’évolution des stocks et recueillir, analyser et diffuser des informations 
scientifiques, des statistiques des prises et d’effort de pêche, et d’autres données utiles pour la conservation et 
l’aménagement des stocks couverts par le présent accord et pour les pêcheries fondées sur ces stocks. 

CONSCIENTE que cet engagement ne peut être tenu que si les membres respectent les critères de l’Article IX de 
l’Accord portant création de la CTOI, c’est-à-dire fournissent les données statistiques et autres selon des 
spécifications minimales et en temps opportun. 

RECONNAISSANT que le Comité scientifique a, à plusieurs reprises, souligné l’importance de la ponctualité de la 
soumission des données. 

ÉTANT DONNÉ que les activités des navires auxiliaires et l’utilisation des dispositifs de concentration de poissons 
(DCP) font partie intégrante de l’effort de pêche exercé par la flotte de senneurs. 

 
DÉCIDE ce qui suit, au titre de l’alinéa 1 de l’Article IX de l’Accord portant création de la CTOI. 
 
1. Les Parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (les « CPC ») fourniront les informations 

suivantes au Secrétariat de la CTOI, selon l’échéancier spécifié à l’alinéa 6. 
2. Données de captures nominales : estimations des captures annuelles totales par espèces et par engins pour 
toutes les espèces sous mandat de la CTOI. 
 
3. Données de prises et effort : 

(a) Pour les pêcheries de surface : le poids des captures par espèces et l’effort de pêche seront fournis par 
strates de 1˚ et par mois. Les données des senneurs seront stratifiées par mode de pêche (par exemple bancs 
libres ou associés à des objets flottants). Les données seront extrapolées aux captures mensuelles nationales 
totales pour chaque engin. Les documents décrivant les procédures d’extrapolation (y compris les facteurs 
de substitution correspondant à la couverture des registres de pêche) devront être également régulièrement 
fournis. 

(b) Pêcheries de palangre : les captures par espèces –en nombre ou en poids– et l’effort –en nombre 
d’hameçons déployés– seront fournis par strates de 5˚ et par mois. Les documents décrivant les procédures 
d’extrapolation (y compris les facteurs de substitution correspondant à la couverture des registres de pêche) 
devront être également régulièrement fournis. Pour les travaux des groupes de travail concernés (sous la 
responsabilité du Comité scientifique), les données de palangre devraient présenter une résolution d’au 
moins 1˚ par mois. Ces données seraient pour l’usage exclusif des scientifiques de la CTOI, sous réserve 



d’accord des propriétaires des données et selon les critères de la Résolution 98/02 politique et procédures 
de confidentialité des données statistiques, et devraient être déclarées avec ponctualité. 

(c) Pêcheries côtières : les données disponibles de captures par espèces et par engins, ainsi que d’effort de 
pêche seront soumises régulièrement et pourront être fournies sur la base d’un stratification géographique 
alternative, si cela correspond mieux à la pêcherie concernée. 

Ces dispositions, applicables aux thons et aux thonidés, devraient également s’appliquer aux principales 
espèces de requins capturées et, si possible, aux autres espèces de requins. Les CPC sont également 
encouragées à saisir et déclarer des données sur les espèces accessoires autres que les thons et les requins. 

 
4. Données de taille : les données de tailles seront fournies pour tous les engins et toutes les espèces sous mandat 
de la CTOI, conformément aux directives établies par le Comité scientifique de la CTOI. Les échantillonnages de 
tailles seront réalisés selon des modèles aléatoires stricts et bien documentés, qui sont nécessaires pour fournir des 
évaluations des tailles non biaisées. Les données de longueur par espèces seront déclarées par strates de 5˚ et par 
mois, engin et mode de pêche (par exemple bancs libres ou associés à des objets flottants pour les senneurs). 
 
5. Étant donné que les activités des navires auxiliaires et l’utilisation des dispositifs de concentration de 
poissons sont une part intégrale de l’effort de pêche exercé par les flottes de senneurs, les données suivantes 
devraient être fournies : 

(a) Nombre et caractéristiques des navires auxiliaires : (i) opérant sous leur pavillon, (ii) assistant des senneurs 
battant leur pavillon ou (iii) autorisés à opérer dans leur ZEE et qui ont été présents dans la zone de 
compétence de la CTOI. 

(b) Nombre de jours de mer des navires auxiliaires par strate de 1˚ et par mois, à déclarer par l’État du pavillon 
du navire auxiliaire. 

(c) Nombre total de DCP déployés par les navires auxiliaires et la flotte de senneurs, par trimestres. Les types 
de DCP sont : 1) objet ou débris flottant, 2) radeau dérivant ou DCP à filet, 3) radeau dérivant ou DCP sans 
filet, 4) autre (ex. Payao, animal mort etc.). Tous les types surveillés par un système de suivi. 

Ces données seront à l’usage exclusif des scientifiques de la CTOI, sous réserve de l’accord des propriétaires 
des données et selon les conditions de la Résolution 98/02 politique et procédures de confidentialité des données 
statistiques et devront être fournies avec ponctualité. 
 

6. Ponctualité des déclarations des données au Secrétariat de la CTOI : 
(a) Les flottes palangrières opérant en haute mer devront fournir des données provisoires pour l’année 

précédente au plus tard le 30 juin. Les données définitives devront être soumises au plus tard le 30 
décembre. 

(b) Les autres flottes (y compris les navires auxiliaires) devront fournir leurs données définitives pour l’année 
précédente au plus tard le 30 juin. 

(c) Dans le cas où les statistiques définitives ne pourront pas être déclarées en temps et heure, il conviendra de 
fournir au moins des données préliminaires. Dans un délai de 2 ans, toute révision de données historiques 
devra être signalée formellement et dûment justifiée. Ces déclarations devront être faites au moyen des 
formulaires mis à disposition par le Secrétariat et seront examinées par le Comité scientifique. Le Comité 
scientifique indiquera ensuite au Secrétariat si les révisions sont acceptables pour une utilisation 
scientifique. 

7. Cette résolution remplace la Résolution 01/05: Procédures de soumission des statistiques exigibles par la 
CTOI de la part des parties membres. 



RESOLUTION 08/02 
ÉTABLISSANT UN PROGRAMME POUR LES TRANSBORDEMENTS DES GRANDS NAVIRES DE 

PECHE 

 
La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 
TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(INN) étant donné que celles-ci entravent l’efficacité des mesures de gestion et de conservation déjà adoptées par la 
CTOI ; 
SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de thonidés 
ont été menées et que des volumes considérables de captures réalisées par des navires de pêche INN ont été 
transbordés sous le nom de navires de pêche détenteurs de licences en bonne et due forme ; 
COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de garantir le suivi des activités de transbordement réalisées 
par les grands palangriers dans la zone de compétence de la CTOI, y compris le contrôle de leurs débarquements ;  
TENANT COMPTE de la nécessité de collecter les données de capture de ces grands palangriers thoniers en vue 
d’améliorer les évaluations scientifiques de ces stocks ;  
 
ADOPTE, conformément à l’alinéa 1 de l’article IX de l’Accord portant création de la CTOI : 

SECTION 1. RÈGLE GÉNÉRALE 

1. Sauf dans le cas des conditions exceptionnelles indiquées dans la section 2 ci-dessous concernant le 
transbordement en mer, toutes les opérations de transbordement de thons et de thonidés dans la zone de 
compétence de la CTOI devront avoir lieu au port. 

2. La partie contractante ou partie coopérante non contractante (« CPC ») de pavillon devra prendre toutes les 
mesures nécessaires pour s’assurer que les grands navires thoniers (dénommés ci-après « LSTV ») qui 
battent son pavillon respectent, lors d’un transbordement au port, les obligations décrites en annexe 1. 

SECTION 2. PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES TRANSBORDEMENTS EN MER 

3. La Commission établit par la présente un programme de surveillance des transbordements en mer qui 
s’appliquera tout d’abord aux grands palangriers thoniers (dénommés ci-après « LSTLV ») et aux navires 
transporteurs autorisés à recevoir un transbordement de ces navires en mer. La Commission devra, lors de 
sa réunion annuelle de 2010, examiner et réviser, le cas échéant, la présente résolution. 

4. Les CPC qui autorisent des LSTLV devront déterminer si elles autorisent leurs LSTLV à transborder en 
mer. Cependant, si la CPC de pavillon autorise le transbordement en mer de ses LSTLV, lesdits 
transbordements devront être conduits selon les procédures décrites dans les sections 3, 4 et 5, ainsi que 
dans les annexes 2 et 3. 

SECTION 3. REGISTRE DES NAVIRES AUTORISÉS À RECEVOIR UN TRANSBORDEMENT EN 
MER DANS LA ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI 

5. La Commission devra établir et maintenir un Registre CTOI de navires transporteurs autorisés à recevoir 
en mer des thons et des thonidés dans la zone de compétence de la CTOI en provenance de LSTLV. Aux 
fins de la présente Résolution, les navires transporteurs ne figurant pas sur le registre sont jugés ne pas être 
autorisés à recevoir des thons et des thonidés dans les opérations de transbordement en mer. 

6. Chaque CPC devra, dans la mesure du possible, soumettre électroniquement au Secrétaire de la CTOI, 
avant le 1er juillet 2008, la liste des navires transporteurs qui sont autorisés à recevoir des transbordements 
en mer de ses LSTLV dans la zone de compétence de la CTOI. Cette liste devra inclure les informations 
suivantes :  

a. Pavillon du navire. 



b. Nom du navire, numéro de registre. 
c. Nom antérieur (le cas échéant). 
d. Pavillon antérieur (le cas échéant). 
e. Détails antérieurs de suppression d’autres registres (le cas échéant). 
f. Indicatif d’appel radio international. 
g. Type de navires, longueur, tonnage brut (TB) et capacité de transport. 
h. Nom et adresse du ou des armateur(s) et opérateur(s). 
i. Période autorisée pour le transbordement. 

7. Après l’établissement du registre CTOI initial, chaque CPC devra promptement notifier, au Secrétaire de la 
CTOI tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre CTOI, au moment où ce changement 
intervient. 

8. Le Secrétaire de la CTOI devra maintenir le registre CTOI et prendre des mesures visant à assurer la 
diffusion de ce registre par voie électronique, y compris son inclusion sur le site Web de la CTOI, d’une 
manière conforme aux exigences de confidentialité notifiées par les CPC pour leurs navires. 

9. Les navires transporteurs autorisés à procéder au transbordement en mer seront tenus d’installer et d’opérer 
un Système de surveillance des navires (SSN). 

SECTION 4. TRANSBORDEMENT EN MER 
10. Les transbordements par des LSTLV ayant lieu dans les eaux sous juridiction des CPC doivent 

préalablement avoir été autorisés par l’État côtier concerné. Les CPC prendront les mesures nécessaires 
pour s’assurer que les LSTLV battant leurs pavillons respectent les conditions suivantes : 

Autorisation de l’État du pavillon 

11. Les LSTLV ne sont pas autorisés à transborder en mer, sauf s’ils en ont obtenu l’autorisation préalable de 
leur État du pavillon. 

Obligations de notification 

Navire de pêche : 

12. Afin de recevoir l’autorisation préalable mentionnée au paragraphe 11 ci-dessus, le capitaine et/ou 
l’armateur du LSTLV doit notifier les informations suivantes aux autorités de son État du pavillon au 
moins 24 heures avant le transbordement prévu : 

a) Nom du LSTLV et son numéro dans le registre CTOI des navires, 
b) Nom du navire transporteur et son numéro dans le registre CTOI des navires transporteurs 
autorisés à recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI, et produit 
devant être transbordé. 
c) Tonnage par produit devant être transbordé. 
d) Date et lieu du transbordement. 
e) Emplacement géographique des prises de thons. 

13. Le LSTLV concerné devra compléter et transmettre à son État du pavillon, au plus tard 15 jours après le 
transbordement, la déclaration de transbordement de la CTOI ainsi que son numéro dans le Registre CTOI 
des navires de pêche, conformément au format établi en Annexe 2. 

Navire transporteur receveur : 

14. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur 
devra remplir et transmettre la déclaration de transbordement de la CTOI ainsi que son numéro dans le 
Registre CTOI des navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de 
compétence de la CTOI, au Secrétariat de la CTOI et à la CPC de pavillon du LSTLV. 

15. Quarante-huit heures avant le débarquement, le capitaine du navire transporteur récepteur devra transmettre 
une déclaration de transbordement de la CTOI ainsi que son numéro dans le Registre CTOI des navires 



transporteurs autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI, aux 
autorités compétentes de l’État dans lequel le débarquement a lieu. 

Programme d’observateurs régional : 

16. Chaque CPC devra s’assurer que tous les navires transporteurs effectuant des transbordements en mer ont à 
leur bord, au plus tard le 1er janvier 2009, un observateur de la CTOI, conformément au programme 
d’observateur régional de la CTOI figurant en Annexe 3. L’observateur de la CTOI s’assurera du respect 
de la présente résolution et notamment que les volumes transbordés concordent avec les captures déclarées 
dans la déclaration de transbordement de la CTOI. 

17. Il devra être interdit aux navires n’ayant pas d’observateur régional de la CTOI à leur bord de commencer 
ou de continuer le transbordement dans la zone de compétence de la CTOI, excepté dans les cas de force 
majeure, dûment notifiés au Secrétariat de la CTOI. 

 SECTION 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

18. Afin de garantir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de la CTOI concernant les espèces 
couvertes par les Programmes de document statistique : 

a) Lors de la validation du document statistique, les CPC de pavillon des LSTLV devront veiller à ce que 
les transbordements soient conformes aux volumes de capture déclarés par chaque LSTLV. 

b) La CPC de pavillon des LSTLV devra valider les Documents statistiques pour les poissons transbordés 
après avoir confirmé que le transbordement a été réalisé conformément à la présente résolution. Cette 
confirmation devra se baser sur les informations obtenues par le biais du Programme d’observateurs de 
la CTOI. 

c) Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par les Programmes de document statistique 
capturées par les LSTLV dans la zone de compétence de la CTOI, lors de leur importation sur le 
territoire d’une Partie contractante, soient accompagnées des Documents statistiques validés pour les 
navires figurant sur le Registre de la CTOI ainsi que d’une copie de la déclaration de transbordement 
de la CTOI. 

19. Les CPC devront déclarer chaque année, avant le 15 septembre, au Secrétaire de la CTOI : 

a) Les quantités par espèces transbordées au cours de l’année précédente. 

b) La liste des LSTLV répertoriés dans le Registre de la CTOI des navires de pêche ayant effectué des 
transbordements au cours de l’année précédente. 

c) Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés 
sur les navires transporteurs ayant reçu un transbordement de leurs LSTLV. 

20. Tous les thons et thonidés débarqués ou importés dans les CPC, non transformés ou après avoir été 
transformés à bord et qui font l’objet d’un transbordement, devront être accompagnés de la déclaration de 
transbordement de la CTOI jusqu’à ce que la première vente ait eu lieu. 

21. Chaque année, le Secrétaire devra présenter un rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution à la 
réunion annuelle de la Commission qui devra examiner l’application de la présente résolution. 

22. Ces dispositions seront applicable à compter du 1er juillet 2008. 

23. La Résolution 06/02 Établissant un programme pour les transbordements des grands navires de pêche est 
remplacée par la présente. 



RESOLUTION 08/02 - ANNEXE 1 

CONDITIONS RELATIVES AU TRANSBORDEMENT AU PORT PAR LES LSTV 
Généralités 
1 Les opérations de transbordement au port ne pourront avoir lieu que selon la procédure décrite ci-dessous :  
Obligations de notification 

2  Navire de pêche 
2.1 Avant le transbordement, le capitaine du LSTV doit notifier les informations suivantes aux autorités 

de l’État portuaire au moins 48 heures à l’avance : 

a) Nom du LSTV et son numéro dans le registre CTOI de navires de pêche. 

b) Nom du navire transporteur et produit devrant être transbordé. 

c) Tonnage par produit devant être transbordé. 

d) Date et lieu du transbordement. 

e) Zones de pêche principales des prises de thons. 

2.2  Le capitaine du LSTLV devra, au moment du transbordement, indiquer à son État du pavillon les 
informations suivantes : 

a) Produits et quantités concernés. 

b) Date et lieu du transbordement. 

c) Nom, numéro d’enregistrement et pavillon du navire receveur. 

d) Localisation géographique des captures de thons et thonidés. 

2.3  Le capitaine du LSTV concerné devra remplir et transmettre à son État du pavillon la déclaration de 
transbordement de la CTOI, ainsi que son numéro dans le registre CTOI des navires de pêche, 
conformément au format décrit à l’Annexe 2, au plus tard 15 jours après le transbordement. 

Navire receveur 

3 À la fin du transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra informer les autorités de 
l’État du port des quantités de captures de thons et de thonidés transbordées sur son bateau, et remplir et transmettre 
aux autorités compétentes, dans les 24 heures, la déclaration de transbordement de la CTOI conformément au 
format décrit à l’Annexe 2. 

État de débarquement 

4 Le capitaine du navire transporteur récepteur devra, 48 heures avant le débarquement, remplir et 
transmettre une déclaration de transbordement de la CTOI aux autorités compétentes de l’État du port dans lequel 
le débarquement a lieu. 
5 L’État du port et l’État dans lequel le débarquement a lieu mentionné aux paragraphes ci-dessus devront 
prendre les mesures appropriées pour vérifier l’exactitude des informations reçues et devront coopérer avec la CPC 
de pavillon du LSTV afin de s’assurer que les débarquements sont conformes au volume de capture déclaré de 
chaque navire. Cette vérification devra être réalisée de telle sorte que le navire subisse le moins d’interférence et de 
gêne possibles et que soit évitée toute dégradation du poisson. 
6 Chaque CPC de pavillon du LSTV devra inclure dans son rapport annuel soumis à la CTOI, les détails sur 
les transbordements réalisés par ses bateaux. 



RESOLUTION 08/02 - ANNEXE 2 
DÉCLARATION DE TRANSBORDEMENT DE LA CTOI 

NAVIRE TRANSPORTEUR RECEVEUR NAVIRE DE PECHE 
NOM DU NAVIRE ET INDICATIF D’APPEL RADIO : 
PAVILLON : 
N˚ D’AUTORISATION DE L’ÉTAT DU PAVILLON : 
NUMERO D’IMMATRICULATION NATIONAL, SI DISPONIBLE : 
N˚ DE REGISTRE CTOI, SI DISPONIBLE : 

NOM DU NAVIRE ET INDICATIF D’APPEL RADIO : 
PAVILLON : 
N˚ D’AUTORISATION DE L’ÉTAT DU PAVILLON : 
NUMERO D’IMMATRICULATION NATIONAL, SI DISPONIBLE : 
N˚ DE REGISTRE CTOI, SI DISPONIBLE : 

 
Nom de l’agent :  Capitaine du LSTV :   Capitaine du transporteur : 
Signature :   Signature :     Signature : 
   Jour Mois Heure Année |2_|0_|__|__| 
Départ   |__|__| |__|__| |__|__| de |__________| 
Retour   |__|__| |__|__| |__|__| à |__________|   
Transbordement |__|__| |__|__| |__|__|  |__________| 
Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité : |__________| kilogrammes 
LIEU DE TRANSBORDEMENT : ……… 
ESPECES PORT  MER TYPE DE PRODUIT 

    ENTIER ÉVISCERE ÉTETE EN FILETS       

              

              

Si le transbordement a été effectué en mer, nom et signature de l’observateur de la CTOI : 
 



RESOLUTION 08/02 - ANNEXE 3 
Programme régional d’observateurs de la CTOI 

1 Chaque CPC devra exiger que les navires transporteurs inclus dans le registre CTOI des 
navires autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI et qui 
procèdent à des transbordements en mer aient à leur bord un observateur de la CTOI durant chaque 
opération de transbordement réalisé dans la zone de compétence de la CTOI. 
2 Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs et les embarquer à bord des 
navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI 
en provenance des LSTLV battant le pavillon des Parties contractantes et des Parties coopérantes non 
contractantes qui mettent en œuvre le programme d’observateurs de la CTOI. 
Désignation des observateurs 
3 Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs 
tâches :  

a) expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ;  

b) connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ;  

c) capacité d’observer et de consigner les informations avec précision ; 

d) connaissance satisfaisante de la langue du pavillon du navire observé. 

Obligations des observateurs 
4 Les observateurs devront :  

a) avoir suivi la formation technique requise dans les directives établies par la CTOI ; 

b) dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de l’État du pavillon du navire 
transporteur receveur ; 

c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 5 ci-dessous ;  

d) figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la Commission ; 

e) ne pas être membre de l’équipage d’un LSTLV ni employé d’une entreprise opérant 
des LSTLV. 

5 Les tâches des observateurs consisteront notamment à :  
a) sur le navire de pêche désirant transborder ver un navire transporteur, et avant que le 

transbordement n’ait lieu, l’observateur devra : 

i. vérifier la validité de l’autorisation du navire ou de son permis de pêche aux 
thons et thonidés dans la zone de compétence de la CTOI ; 

ii. vérifier et consigner la quantité totale de captures à bord et la quantité qui sera 
transbordée sur le navire transporteur ; 

iii. vérifier que le SSN fonctionne et étudier le livre de bord ; 
iv. vérifier si une partie des captures à bord résulte de transferts depuis d’autre 

navires, et consulter les documents relatifs à ces éventuels transferts ; 
v. si une quelconque infraction est constatée, la signaler immédiatement au capitaine 

du navire transporteur ; 
vi. consigner les résultats de ces activités à bord du navire dans le rapport 

d’observation. 
b) Sur le navire transporteur : contrôler que le navire transporteur applique les mesures 

de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. Les 
observateurs devront en particulier :  

i. enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées ; 
ii. vérifier la position du navire lorsqu’il effectue un transbordement ; 

iii. observer et estimer les produits transbordés ; 
iv. vérifier et enregistrer le nom du LSTLV concerné et son numéro CTOI ; 
v. vérifier les données incluses dans la déclaration de transbordement ; 

vi. certifier les données incluses dans la déclaration de transbordement ; 
vii. contresigner la déclaration de transbordement ; 



viii. délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire 
transporteur ; 

ix. établir des rapports généraux compilant les informations recueillies 
conformément au présent paragraphe et permettre au capitaine d’y inclure toute 
information pertinente ; 

x. soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours 
courant à partir de la fin de la période d’observation ; 

xi. assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 
6 Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux 
opérations de pêche des LSTLV et aux armateurs des LSTLV, et accepter par écrit cette exigence qui 
conditionne leur désignation. 
7 Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations 
de l’État du pavillon qui exerce sa juridiction sur le navire à bord duquel l’observateur est affecté. 
8 Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui 
s’appliquent à tout le personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux 
obligations de l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire 
énoncées au paragraphe 9 de ce programme. 
Obligations des États du pavillon des navires transporteurs 
9 Les responsabilités des États du pavillon des navires transporteurs et de leurs capitaines en ce 
qui concerne les observateurs devront notamment inclure les éléments ci-après :  

a) les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel ainsi qu’aux engins 
et à l’équipement du navire ;  

b) sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à 
l’équipement suivant, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de 
faciliter l’exécution de leurs tâches prévues à l’alinéa 5 :  

i. équipement de navigation par satellite ;  
ii. écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés ;  

iii. moyens de communication électroniques. 
c) les observateurs devront bénéficier d’un hébergement, d’alimentation et d’installations 

sanitaires adéquats équivalents à ceux des officiers ;  

d) les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie 
aux fins des travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins 
de l’exécution des tâches d’observateur ; et 

e) les États du pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs 
n’entravent pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne 
soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

10 Il est demandé au Secrétaire de soumettre des copies de toutes les données brutes, des résumés 
et des rapports correspondant à la sortie en mer, d’une manière conforme à toute exigence de 
confidentialité applicable, à l’État du pavillon du navire transporteur sous la juridiction duquel le 
navire a effectué un transbordement et à la CPC de pavillon du LSTLV. 
Obligations des grands palangriers durant le transbordement 
11 Les observateurs devront être autorisés à monter à bord du navire de pêche (si les conditions 
météorologiques le permettent) et devront avoir accès au personnel et aux parties du navire requis par 
l’exercice de leurs fonctions, telles qu’exposées dans l’alinéa 5. 
11 Le Secrétaire devra remettre les rapports des observateurs au Comité d’Application et au 
Comité scientifique. 
Redevance pour les observateurs 
12 Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les CPC de pavillon des 
LSTLV souhaitant procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées 
sur la base de la totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte 
spécial du Secrétariat de la CTOI et le Secrétaire de la CTOI devra gérer ce compte aux fins de la mise 
en œuvre de ce programme. 



13 Aucun observateur ne devra être affecté sur un navire pour lequel les redevances telles 
qu’exposées à l’alinéa 13), n’ont pas été versées. 
 



RESOLUTION 08/03 
SUR LA REDUCTION DES CAPTURES ACCIDENTELLES D’OISEAUX DE MER DANS LES 

PECHERIES PALANGRIERES 

 
La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 
RAPPELANT la Résolution 06/04 sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans 
les pêcheries palangrières et en particulier son alinéa 7; 
RECONNAISSANT la nécessité de renforcer les mécanismes de protection des oiseaux de mer dans 
l’océan Indien; 
PRENANT EN COMPTE le Plan d’action international visant à réduire les captures accidentelles 
d’oiseaux de mer par les palangriers («IPOA-Seabirds») de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture (FAO); 
PRENANT NOTE des recommandations du Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les 
prises accessoires concernant les mesures de réduction des impacts sur les oiseaux de mer et détaillées 
dans son rapport 2007 ; 
RECONNAISSANT que, à ce jour, certaines parties contractantes («CPC») ont reconnu la nécessité 
de plans d’actions nationaux associés, et les ont finalisés, ou sont en passe de le faire; 
RECONNAISSANT les préoccupations quand aux menaces d’extinction totale de certaines espèces 
d’oiseaux de mer, dont notamment les albatros et les pétrels; 
NOTANT que l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels, qui a été ouvert à la ratification 
à Canberra le 19 juin 2001, est maintenant entré en vigueur ; 
NOTANT que le but ultime de la CTOI et des parties contractantes est d’éliminer totalement les prises 
accidentelles d’oiseaux de mer par les palangriers, en particulier les espèces menacées d’albatros et de 
pétrels, dans les pêcheries palangrières ; 
ADOPTE les points suivants, conformément à l’alinéa 1 de l’article IX de l’Accord portant création de 
la CTOI: 

1. Les CPC devront s’efforcer de réduire les niveaux de captures accidentelles d’oiseaux de 
mer pour toutes les zones, saisons et pêcheries, par le biais de mesures d’atténuation 
efficaces. 

2. Les opérations de pêche devront être conduites de telle façon que la partie active de la 
ligne1 plonge hors de portée des oiseaux de mer dès que possible après sa mise à l’eau. 

3. Les CPC devront s’assurer que tous les navires pêchant au sud du 30e parallèle sud 
utilisent au moins deux des mesures d’atténuation mentionnées dans le tableau 1 ci-
dessous, dont au moins une de la colonne A. Les navires ne devront pas utiliser la même 
mesure dans les colonnes A et B. 

4. Dans toutes les autres zones, les CPC pourront exiger que les palangriers utilisent au 
moins une des mesures du tableau 1. 

5. Les mesures d’atténuation devront respecter les critères techniques de base décrits en 
annexe 1. 

6. La conception et le déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux devront 
respecter les critères techniques de base décrits en annexe 2. 

7. Les CPC fourniront à la Commission, dans le cadre de leurs déclarations annuelles, des 
informations sur la façon dont elles appliquent cette mesure et toutes les informations 
disponibles sur les interactions avec les oiseaux de mer, y compris les captures 
accidentelles par les navires de pêche battant leur pavillon ou autorisés par elles à pêcher. 
Ces informations devront inclure le détail des espèces lorsqu’il est disponible, afin de 
permettre au Comité scientifique d’estimer annuellement la mortalité des oiseaux de mer 
dans toutes les pêcheries de la zone de compétence de la CTOI. 

                                                      
1 Par « partie active de la ligne » on entend la partie de la ligne principale sur laquelle les hameçons appâtés sont 
fixés par des avançons. 



8. Le Comité scientifique, en se basant notamment sur les travaux du Groupe de travail sur 
les écosystèmes et les captures accessoires et sur les informations fournies par les CPC, 
analysera l’impact de cette résolution sur les prises accidentelles d’oiseaux de mer d’ici à 
la session 2011 de la Commission. Il conseillera la Commission sur d’éventuelles 
modifications à apporter à cette résolution, sur la base de l’expérience apportée par son 
application et de toutes informations découlant d’études internationales dans ce domaine, 
l’objectif étant de rendre la résolution plus efficace. 

9. La Résolution 06/04 sur la réduction de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans 
les pêcheries palangrières est remplacée par la présente résolution. 

 
Tableau 1: Mesures d’atténuation concernant les oiseaux de mer 

Colonne A Colonne B 

Filage de nuit avec un éclairage du pont 
minimal 

Filage de nuit avec un éclairage du pont 
minimal 

Dispositifs d’effarouchement des oiseaux 
(«Tori lines») 

Dispositifs d’effarouchement des oiseaux 
(«Tori lines») 

Avançons lestés Avançons lestés 

 Calmars appâts teints en bleu 

 Contrôle des rejets des viscères 

 Lance-ligne 
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Mesure 
d’atténuation 

Description Spécifications 

Filage de nuit 
avec un éclairage 
du pont minimal 

Pas de filage entre le 
crépuscule nautique et 
l’aube nautique. 
Éclairage du pont 
minimal. 

Le crépuscule et l’aube nautiques sont définis selon 
les tables de l’Almanach nautique pour les latitude, 
heure et date locales. L’éclairage minimal du pont 
ne devra pas contrevenir aux règles de sécurité et 
de la navigation. 

Dispositifs 
d’effarouchement 
des oiseaux  
(«Tori lines») 

Un dispositif 
d’effarouchement des 
oiseaux devra être 
déployé pendant la 
filage de la palangre 
afin d’empêcher les 
oiseaux d’approcher 
des avançons. 

Les détails de la conception et du déploiement des 
dispositifs d’effarouchement des oiseaux sont 
fournis en annexe 2 de cette résolution. 

Avançons lestés Des lests doivent être 
attachés à tous les 
avançons 
conformément aux 
spécifications 
fournies. 

− Poids minimum de 45 grammes attaché à 
chaque avançon; 

− un lest de moins de 60 grammes doit se trouver 
à moins d’un mètre de l’hameçon; 

− entre 60 et 98 g de lest à moins de 3,5 m de 
l’hameçon; 

− 98 g ou plus à moins de 4 m de l’hameçon. 

Calmars-appâts 
teints en bleu 

Tous les appâts 
doivent être teints de 
la couleur indiquée 
sur les plaquettes 
fournies par le 
Secrétariat de la 
CTOI. 

La couleur standard devra être équivalente à celle 
d’appâts colorés au moyen du colorant alimentaire 
« Bleu brillant » (Indice de couleur 42090, 
également appelé Additif alimentaire E133), dosé à 
0,5%, et mélangé pendant au moins 20 minutes. 

Contrôle des rejets 
des viscères 

Pas de rejet de 
viscères durant le 
filage. Si nécessaire, 
le rejet pourra se faire 
durant le virage. 

Pas de rejet des viscères durant le filage. Si 
possible, le rejet des abats devra être évité durant le 
virage. Si cela n’est pas possible, le rejet devra se 
faire du côté du bateau opposé à celui où a lieu le 
virage. 

Lances-ligne Permet d’éviter que la 
palangre ne soit 
tendue. 

Placer le lance-ligne aussi près de la ligne d’eau 
que possible. 
S’assurer que la palangre est déroulée à vitesse 
constante et légèrement plus vite que la vitesse du 
navire durant le filage, afin de garantir que la ligne 
ne soit pas tendue, ce qui accélère l’immersion. 
Éviter de filer dans le remous de l’hélice. 
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CONCEPTION ET DEPLOIEMENT DES DISPOSITIFS D’EFFAROUCHEMENT DES 

OISEAUX («TORI LINES») 
Conception des dispositifs d’effarouchement des oiseaux 

1. Le dispositif d’effarouchement des oiseaux devra être long d’au moins 100 m et, si elle fait 
moins de 150 m de long, devra comprendre, à son extrémité immergée, un objet remorqué qui 
créera de la tension sur la ligne afin de maximiser la couverture aérienne. La section émergée 
devra être une ligne résistante et d’une couleur bien visible, par exemple rouge ou orange. 

2. La section émergée de la ligne devra être suffisamment légère pour que son mouvement soit 
imprévisible, afin d’éviter que les oiseaux ne s’y habituent, et suffisamment lourde pour ne pas 
être déportée par le vent. 

3. Les banderoles du dispositif d’effarouchement des oiseaux devront être faites d’un matériau bien 
visible et produire un mouvement vif et imprévisible (par exemple des lignes robustes et fines 
gainées de tubes de polyuréthane rouge), seront accrochées par paires à la tori line par un 
robuste émerillon pater noster, afin de réduire les risques d’emmêlement, et suspendues juste 
au-dessus de la surface. 

4. La distance entre chaque paire de banderoles ne devra pas dépasser 5 mètres. 
5. Le nombre de banderoles devra être adapté à la vitesse de filage du navire, des vitesses lentes 

nécessitant plus de banderoles. 
Déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux 

1. La ligne devra être déployée avant que les palangres ne soient mises à l’eau. 
2. La ligne devrait avoir une couverture aérienne d’au moins 100 mètres. À cette fin, la ligne devra 

être suspendue à un point haut d’au moins 5 m par rapport au niveau de la mer, situé à la poupe 
et situé au vent du point où les avançons entrent dans l’eau. 

3. Le dispositif d’effarouchement des oiseaux devra être réglé de façon à ce que les banderoles 
passent au-dessus des hameçons appâtés mis à l’eau. La position de l’objet remorqué devra être 
maintenue de telle façon que, même sous des vents transversaux, la partie émergée du dispositif 
d’effarouchement des oiseaux reste au-dessus de l’avançon aussi en arrière du navire que 
possible. 

4. Étant donné le risque de casse et d’emmêlement de la ligne, des dispositif d’effarouchement des 
oiseaux de rechange devront être embarqués afin de pouvoir remplacer les lignes endommagées 
et ainsi permettre de poursuivre les opérations de pêche. 

 
Figure 1. Diagramme d’un dispositif d’effarouchement des oiseaux à banderoles. 

 
 
 



 
RESOLUTION 08/04 

CONCERNANT L’ENREGISTREMENT DES CAPTURES PAR LES PALANGRIERS DANS LA 
ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI 

La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 
NOTANT les résultats de la réunion en intersession sur un Système intégré de contrôle et d’inspection, 
qui s’est tenue à Yaizu (Japon) du 27 au 29 mars 2001 ; 
CONSIDÉRANT les dispositions exposées dans la Résolution 01/05 sur les Procédures de soumission 
des statistiques exigibles par la CTOI de la part des parties membres, et en particulier les 
spécifications définies pour les pêcheries de surface/flottes de senneurs, adoptées par la Commission 
en 2001 ; 
CONSIDÉRANT les délibérations de la 9e session du Comité scientifique de la CTOI, qui s’est tenue 
à Victoria (Seychelles) du 6 au 10 novembre 2006 et au cours de laquelle il fut décidé que des registres 
de pêches normalisées seraient un atout et un jeu de critères de base établis pour l’ensemble des flottes 
de senneurs et de canneurs opérant dans la zone de compétence de la CTOI, afin d’harmoniser la 
collecte des données pour l’ensemble des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 
(les « CPC ») et de leur fournir une base commune pour les analyses scientifiques ; 
CONSIDÉRANT la Résolution 07/03 concernant l’enregistrement des captures par les navires de 
pêche dans la zone de compétence de la CTOI et, en particulier, son alinéa 3, dans lequel les CPC 
s’engagent à adopter, lors de la session annuelle de 2008, des normes a minima pour les registres de 
pêche, pour tous les palangriers de plus de 24 m de longueur hors-tout et ceux de moins de 24 m qui 
pêchent hors de la ZEE de leur État du pavillon. 
CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les travaux de la task force créée par le Comité scientifique de la 
CTOI durant sa 10e session qui s’est tenue aux Seychelles en novembre 2007, dans le but 
d’harmoniser les divers formulaires utilisés par les flottes, ainsi que la décision par le Comité 
scientifique d’une norme a minima pour toutes les flottes de palangriers et le modèle de registre de 
pêche qui en a découlé ; 
 
ADOPTE les points suivants, conformément à l’alinéa 1 de l’article IX de l’Accord de la CTOI. 
1. Chaque CPC de pavillon s’assure que tous les palangriers battant son pavillon et autorisés à 
pêcher les espèces sous mandat de la CTOI ont un système d’enregistrement des captures. Dans la 
zone de compétence de la CTOI, tous les palangriers de plus de 24 mètres de longueur, et ceux de 
moins de 24 m s’ils pêchent hors de la ZEE de leur État du pavillon, tiennent des registres de pêche 
physiques ou électroniques, dans le but de fournir des données pour les Groupes de travail et le Comité 
scientifique, qui comprennent, au moins, les informations et données mentionnées dans le registre de 
pêche présentée dans les annexes I et II. L’annexe III présente un modèle de registre de pêche, à titre 
d’exemple. 
2. Ce registre de pêche consiste en deux parties, l’annexe I et l’annexe II. 
L’annexe I couvre les informations sur le navire, la sortie et la configuration des engins, et doit être 
remplie une fois par sortie. 
L’annexe II couvre les informations sur les opérations de pêche et les captures, et doit être remplie à 
chaque pose. 
3. Les données des registres de pêche seront fournies par les capitaines des navires de pêche aux 
administrations des États du pavillon et à celles des états côtiers, si les navires ont pêché dans la ZEE 
de ces derniers. Les États du pavillon et les états qui reçoivent ces informations devront fournir 
l’ensemble des informations d’une année donnée au Secrétariat de la CTOI et à son Comité 
scientifique avant le 30 juin de l’année suivante, sous forme agrégée. Les règles de confidentialité 
exposées dans la Résolution 08/02 Politique et procédures de confidentialité des données statistiques 
et concernant les données détaillées s’appliqueront à ces données. 
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SAISIR UNE FOIS PAR SORTIE 

1-1 INFORMATIONS DE DECLARATION 
1) Date de soumission du registre de pêche. 
2) Nom de la personne déclarante. 

1-2 INFORMATIONS SUR LE NAVIRE 
1) Nom du navire  
2) Indicatif radio : si l’indicatif radio n’est pas disponible, utiliser un autre code tel que le numéro 
de registre. 
3) Taille du navire : tonnage brut en tonnes et/ou longueur hors-tout en mètres. 

1-3 INFORMATIONS SUR LA SORTIE 
1) Date et port de départ. 
2) Date et port d’arrivée. 

1-4 CONFIGURATION DE L’ENGIN 
1) Longueur moyenne des avançons (m) : longueur droite en mètres entre l’émerillon et l’hameçon 
(voir fig. 1). 
2) Longueur moyenne des ralingues de flotteurs (m) : longueur droite en mètres entre le flotteur et 
l’émerillon. 
3) Longueur moyenne entre les avançons : Longueur droite en mètres de ligne principale entre 
avançons successifs. 
4) Matériau de la ligne principale, classifié en quatre catégories : brin épais (Crémone), brin fin 
(PE ou autres matériaux), Nylon tressé ou Nylon monofilament.  
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SAISIR POUR CHAQUE POSE 
2-1 OPERATIONS 

1) Date de pose (AAAA/MM/JJ). 
2) Position en latitude et longitude : position à midi (heure locale),position au début du filage ou 
code de la zone d’opération (par exemple ZEE des Seychelles, haute mer…). 
3) Heure locale de début du filage. 
4) Température de surface de la mer à midi, enregistrée avec une décimale, si disponible 
(XX,X°C). 
5) Nombre d’hameçons entre flotteurs. Si le nombre est variable au sein d’une même opération, 
saisir le plus représentatif. 
6) Nombre d’hameçons utilisés pour la pose. 
7) Nombre de bâtonnets lumineux utilisés pour l’opération. 
8) Type d’appâts utilisés pour l’opération. 

2-2 CAPTURES 
1) Captures en nombre et poids par espèces et par opération, pour chaque espèce et chaque type de 
transformation indiquée dans la section 2-3. 

2-3 ESPECES 
1) Thon rouge du sud, 
2) germon, 
3) thon obèse, 
4) albacore, 



5) listao, 
6) espadon, 
7) marlins,  
8) marlin à rostre court, 
9) voilier 
10) requin peau bleue, 
11) requin-taupe commun, 
12) taupe bleue,  
13) autres requins, 
14) autres poissons 

 
2-4 REMARQUES 

1) Les rejets de thons, thonidés et requins devraient être indiqués dans les commentaires. 
2) Saisir toute autre information dans les commentaires. 
Note  : Les espèces mentionnées dans ce modèle représentent la liste de base, et d’autres 
espèces peuvent être ajoutées. Il est difficile d’indiquer une liste plus étendue, les espèces 
fréquemment capturées variant suivant les zones et les pêcheries. 

 
Figure 1. Représentation schématique d’une palangre. 
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MODELE DE REGISTRE DE PECHE : PALANGRIERS THONIERS (UNIQUEMENT A TITRE D’EXEMPLE) 

 

Branch line length / Longueur des 
avancons (m)
Float line length / longueur des 
ralingues de flotteurs (m)
Length between branch lines / 
longueur entre les avancons (m)
Target / cibles 1. Tuna/thons ( ) 2. Swordfish/espadon ( ) 3. Other/ autres ( )

Gear configuration / configuration de l'engin

  
Pour chaque pose, les captures doivent être indiquées en nombre et poids (kg) respectivement dans les lignes supérieure et inférieure. 

Degree / 
Degrˇs ą

NS Degree / 
Degrˇs ą

EW 

  for dates, use the YYYY/MM/DD format / pour les dates, utiliser le format AAAA/MM/JJ
ą for positions, use the format: / pour les positions, utiliser le formatŹ: XX�XX'
** for SST, use a value with one decimal point / pour la SST, utiliser une valeur � une dˇcimale

Date  

E   WN   S

N   S E   W

E   WN   S

Remarks (discard or other information) / 
remarques (rejets ou autres informations)

N   S E   W

Other / 
autres

Sharks / requinsBillfishes / Portes-ˇpˇe

albacore / 
germon

skipjack / 
listao

Swordfish / 
espadon

Stripped marlin / 
marlin rayˇ

Blue shark / 
Peau bleue

Porbeagle / 
requin taupe

Mako / 
petite 
taupe

blue marlin / 
marlin bleu

black marlin 
/ marlin noir

Sailfish / 
voilier

Shortbill 
spearfish / 

marlin � rostre 
court

Latitude Longitude

Position Tunas / thons

southern bluefin / 
thon rouge

yellowfin / 
albacore

bigeye / 
patudo

 


